
MUNICIPALITÉ DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI




Lundi le 7 mai 2007 à 20 heures, se tenait à la salle communautaire de Saint-Narcisse-de-Rimouski, une session ordinaire du conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski.


Étaient présents à cette séance, la conseillère madame Florence Bélanger et les conseillers messieurs Bruno Lebel, Benoît Lavoie, Raymond Thibault, Patrick April et Marc-Aurèle Bélanger faisant quorum sous la présidence de son honneur le maire, monsieur Gaston Noël.


Le maire, monsieur Gaston Noël, souhaite la bienvenue aux élus ainsi qu=aux quatre (4) personnes présentes dans l=assemblée.

ORDRE DU JOUR
No. 20070501
L=ordre du jour est présenté par le  maire, monsieur Gaston Noël et accepté à l=unanimité, sur proposition de monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Patrick April après avoir retranché le point :


12.4
Comité consultatif temporaire/Remplacement d=un membre du comité ;


et en laissant le point *Divers+ ouvert.

PROCÈS-VERBAL DE LA SESSION ORDINAIRE DU 2 AVRIL 2007
No. 20070502

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte le procès-verbal de la session ordinaire tenue le 2 avril 2007, tel que préparé par le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, chacun des membres du conseil municipal présent déclarant l=avoir lu et en être satisfait.

COMPTES À PAYER
No. 20070503

Après avoir  pris connaissance  des bordereaux de comptes à payer et du sommaire des paies,  il est proposé par  madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité, que le conseil de la municipalité  de  Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte les comptes à payer suivants et en autorise le paiement, à l=exception de la facture numéro 0041601 de Raymond, Chabot, Grant, Thornton qui elle est acceptée partiellement,  c=est-à-dire en y retranchant la partie des travaux supplémentaires facturés pour vérification relative aux nouvelles normes de vérification édictées par l=Institut Canadien des comptables agréés, le tout correspondant à un montant de 890,00 $ en moins, auquel s=ajoutent les taxes applicables  :

	Description
	Montant

	· Bordereau des comptes à payer numéro 20070502 contenant 88 factures pour un montant total à payer de :
	43 983,14 $

	· Bordereau des comptes à payer numéro 20070507 contenant 25 factures pour un montant total à payer de :
	15 549,81 $

	· Journaux des salaires / Avril 2007 :
	
	23 475,03 $

	-  rémunération brute des employés :
	17 007,16 $
	

	-  rémunération des élus :
	1 260,81 $
	

	-  équipement de sécurité :
	44,67 $
	

	-  allocation non-imposable des élus :
	630,44 $
	

	-  allocation non-imposable pompiers :
	864,10 $
	

	-  avantages sociaux imposables :
	1 153,64 $
	

	-  cotisations de l=employeur :
	2 514,21 $
	

	
Total des comptes à payer :
	83 007,98 $



Tous ces comptes étaient accompagnés du certificat de disponibilité de crédits émis par le secrétaire-trésorier, qui suffisent dans l=ensemble aux dépenses mentionnées précédemment.

CORRESPONDANCE

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, fait la lecture de la correspondance reçue depuis la dernière session ordinaire.

Revenus

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe les membres du conseil municipal des revenus suivants reçus depuis la dernière session ordinaire :

	Ministère des Transports du Québec
	44 100,00 $
	Versement numéro 1 (32,5 %) de la subvention 2007‑2008 pour la prise en charge du réseau routier municipal

	Ministère de l=Agriculture, des Pêcheries et de l=Alimentation du Québec
	37 200,91 $
	Versement du crédit de taxes foncières accordé aux entreprises agricoles de Saint-Narcisse-de-Rimouski lors de la facturation annuelle 2007


Projet de règlement numéro 2007-70 de la municipalité de Saint-Valérien, modifiant le plan d=urbanisme # 101-89                                                            


Conformément  à  l=article  109.1  de  la  Loi  sur  l=Aménagement et l=Urbanisme, madame Marie-Paule Cimon, directrice générale de la municipalité de Saint-Valérien, nous transmet une copie certifiée conforme du projet de règlement numéro 2007‑70 de cette municipalité, lequel règlement a pour objet de modifier le règlement d=urbanisme # 101‑89 afin d=inclure le lac Cyr dans l=aire d=affectation villégiature du plan d=urbanisme.

Route de l=Église - Mauvais état (29/03/2007)

Dans une lettre datée du 29 mars 2007 et reçue au bureau municipal le 10 avril 2007, madame Diane Sirois, demeurant en bordure de la route Taché (232), nous fait part de ses doléances concernant l=état de la route de l=Église, plus particulièrement dans le secteur de la côte à Duplessis.


Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, indique que dès que celle-ci a discuté de cette problématique avec l=inspecteur municipal, monsieur Gilles Théberge, celui-ci a fait les inspections requises et a pris les dispositions appropriées pour corriger cette situation de la façon la mieux possible pour la période actuelle, et ceci en faisant passer la niveleuse dans le secteur concerné, le tout dès le lendemain soit le 30 mars 2007.

Offre du *Journal ALes Affaires@+

Madame Nicole Lalancette du *Journal ALes Affaires@+, nous offre un abonnement à ce journal à prix réduit pour une période de 2 ans au coût de 79,95 $, plus les taxes applicables, comprenant 104 numéros plus 6 cahiers hors série plus 24 numéros du magazine AAffaires Plus@, le tout représentant une économie de 75 % par rapport au prix régulier.

No. 20070504

Il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne donne pas suite à l=offre d=abonnement du  *Journal ALes Affaires@+.

Collecte des résidus domestiques dangereux (RDD)

Dans une lettre datée du 20 avril 2007, madame Emmanuelle Cartier, coordonnatrice gestion des cours d=eau et environnement de la MRC de Rimouski-Neigette, nous fait part de la proposition de la Ville de Rimouski pour la collecte des résidus domestiques dangereux (RDD) qui se tiendra samedi le 26 mai 2007 de 9 h 30 à 16 h 30 à l=édifice des Travaux publics (475, 2e Rue Est - Nouveau Garage municipal).


Le coût de participation est ajusté selon le nombre d=utilisateurs. L=an dernier, il en a coûté environ 24 $ par véhicule. Une preuve de résidence est exigée pour dénombrer le nombre d=usagers par municipalité.


Ainsi, une réponse doit parvenir au plus tard le 10 mai prochain à savoir si nous avons l=intention ou non, de nous associer avec la Ville de Rimouski pour cette collecte spéciale de Résidus Domestiques Dangereux.

No. 20070505

Il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne participe pas à la collecte des résidus domestiques dangereux (RDD) organisée par la Ville de Rimouski, laquelle collecte se tiendra samedi le 26 mai 2007 de 9 h 30 à 16 h 30 à l=édifice des Travaux publics (475, 2e Rue Est - Nouveau Garage municipal).

*Marche de la mémoire Rona+

Dans une lettre datée du 18 avril 2007, madame Denise Gentil, présidente du comité organisateur régional pour la Société Alzheimer du Bas-Saint-Laurent, nous  informe que dimanche le 27 mai 2007 à Rimouski, se tiendra *La Marche de la mémoire Rona+, activité ayant comme objectif d=amasser des fonds pour offrir des services directs aux personnes atteintes de la maladie d=Alzheimer et leurs familles dans toute la MRC de Rimouski-Neigette.


Ainsi, cette organisation souhaite recruter 30 marcheurs Aélites@ ayant comme objectif d=amasser 200 $ et plus auprès de leur entourage, de collègues et de la population en général, pour un objectif total de 8 000 $.

No. 20070506

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne donne pas suite à l=activité *La Marche de la mémoire Rona+ organisée par la Société Alzheimer du Bas-Saint-Laurent,  qui se tiendra le dimanche 27 mai 2007 à Rimouski,

Demande d=aide financière de la Corporation de Développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski pour les activités de ladite corporation pour l=année 2007

Dans un extrait du procès-verbal de la réunion de la Corporation de Développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski tenue le 27 mars 2007, cet organisme s=adresse à la municipalité en demandant de lui verser la contribution prévue au budget 2007 à titre de participation au fonds local de développement.

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, indique que le montant prévu au poste budgétaire numéro 02-621-00-959 *Subvention - Corporation de Développement+ est de 2 000 $.

No. 20070507

Il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité verse la contribution de 2 000 $ prévue au budget 2007 à la Corporation de Développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski, le tout à titre de participation au fonds local de développement.

Système d=avertisseur incendie / Complexe municipal

Dans une lettre datée du 12 avril 2007, monsieur Jean-Pierre Sirois, représentant support technique/vente pour GE Sécurité (Edwards), nous informe que suite à l=étude de notre dossier, il a constaté que le système d=avertisseur incendie du Complexe municipal est âgé de plus de quinze (15) ans.


Il ajoute que depuis ce temps, la technologie a grandement évolué, et que les codes et normes de sécurité en alarme incendie ont été modifiés à quelques reprises.


Celui-ci nous conseille donc fortement d=envisager le remplacement de cet appareil par un modèle à la fine pointe de la technologie et se dit disposé à nous faire une proposition en ce sens.

No. 20070508

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne donne pas suite à l=offre de la compagnie GE Sécurité (Edwards) pour le remplacement du système d=avertisseur incendie du Complexe municipal et ceci à moins qu=il ne soit prouvé que le système actuel ne soit pas en bon état de fonctionnement.

Projet de Loi C-417 *Loi portant sur la création d=un mur commémoratif des soldats et Casques bleus canadiens tombés au champ d=honneur+ 
No. 20070509
ATTENDU
QUE le Canada n=a pas encore rendu hommage adéquatement, dans un lieu convenable et accessible au public en tout temps, aux NOMS de TOUS les SOLDATS TOMBÉS au CHAMP D=HONNEUR dans des missions de guerre et de maintien de la paix ;

ATTENDU
QUE plus de 115 000 soldats sont enterrés dans soixante-trois pays et des centaines de cimetières ;

ATTENDU
QUE leurs restes, selon la loi, ne peuvent être rapatriés au Canada ;

ATTENDU
QUE nous devons créer un sanctuaire national convenable pour nos soldats tombés au champ d=honneur ;

ATTENDU
QUE nous pourrions montrer notre gratitude et notre respect pour leur sacrifice en leur rendant un hommage adéquat ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski demande que le Gouvernement du Canada adopte le projet de loi d=initiative parlementaire C-417, Loi portant création d=un mur commémoratif des soldats et Casques bleus tombés au champ d=honneur.

Offre de publicité pour *Camp de vacances - Terrain de jeux+

Dans une télécopie datée du 30 avril 2007 et reçue le même jour, madame Marie-Andrée Charest, de Les Éditions Belcor, nous offre l=opportunité de réserver un espace publicitaire pour annoncer les activités de notre terrain de jeux pour la saison 2007.


Le tarif est de 195,00 $, plus les taxes applicables, pour un espace de 13 cm x 9 cm, incluant les couleurs et le montage.

No. 20070510

Il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne donne pas suite à l=offre de Les Éditions Belcor, concernant l=offre de réserver un espace publicitaire pour annoncer les activités de notre terrain de jeux pour la saison 2007, étant convenu plutôt que nos publications soient faites dans notre journal local ou par publication (s) spéciale (s) locale (s).

Assemblée générale annuelle de la SADC de la Neigette inc.
No. 20070511

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski délègue madame Florence Bélanger pour le représenter à l=assemblée générale annuelle de la Société d=Aide au Développement des Collectivités (SADC) de la Neigette inc. qui se tiendra mercredi le 23 mai 2007 à 19 h 30 au Pavillon de la Jeunesse de Rimouski / Quartier de Sainte-Blandine (19, rue du Pavillon).


Il est de plus résolu à l=unanimité que la municipalité s=engage à rembourser à madame Florence Bélanger, les frais de déplacement (Automobile) relatifs à cette assemblée, selon le tarif en vigueur, le tout sur présentation des pièces justificatives.


Renouvellement d=adhésion à La Coalition Urgence Rurale du Bas-Saint-Laurent                                                                                                             


Dans une télécopie datée du 1er mai 2007 et reçue le 2 au bureau municipal, la vice-présidente de La Coalition Urgence Rurale du Bas-Saint-Laurent, madame Suzanne Tremblay, nous invite à renouveler notre adhésion à cet organisme.


Ainsi, pour un membre corporatif, le coût d=adhésion est de 25,00 $ pour un an.

No. 20070512

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski renouvelle son adhésion à La Coalition Urgence Rurale du Bas-St-Laurent pour l=année 2007 au montant de 25,00 $ et par conséquent, autorise le paiement de cette contribution.

Demande de la Corporation de Développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski : Cession d=équipements pour l=exploitation de la Plage du lac Ferré

No. 20070513
ATTENDU
QUE dans une lettre datée du 1er mai 2007, monsieur Gilles Proulx, secrétaire de la  Corporation de Développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski, adresse une demande auprès de la municipalité, au nom de cet organisme, visant à obtenir à titre gratuit, les équipements remisés restant suite à la cessation de l=exploitation de la Plage du lac Ferré par la municipalité, ces équipements étant, entre autres, deux (2) pédalos, filets pour délimiter l=aire de baignade, équipements de sécurité, etc. ;

ATTENDU
QUE ces équipements sont remisés dans un bâtiment de la municipalité depuis au moins une dizaine d=années et n=ont pas servi depuis ce temps ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal n=envisage pas utiliser ces équipements au cours des prochaines années et qu=il y aurait lieu d=en disposer ;

ATTENDU
QUE la Corporation de Développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski a été reconnue comme l=organisme mandataire pour le redémarrage et l=exploitation de la Plage du lac Ferré ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal, dans sa résolution numéro 20070424 adoptée le 2 avril dernier, identifiait les infrastructures et équipements transférés à titre gratuit à cette dite corporation pour la réalisation de son projet intitulé *Centre de plein air familial du Grand Lac Ferré+ et que les équipements faisant l=objet de la présente demande n=étaient pas inclus dans ce transfert ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski transfert les équipements suivants, à titre gratuit, à la Corporation de Développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski, le tout pour les fins de la réalisation du projet intitulé *Centre de plein air familial du Grand Lac Ferré+ de cette corporation :


1) 
Deux (2) pédalos ;


2) 
Filets pour délimiter l=aire de baignade ;


3) 
Équipements de sécurité (Flotteurs, gilets de sauvetage, etc) ;


4) 
Autres équipements légers ayant servi spécifiquement pour les fins de l=exploitation de la Plage du lac Ferré et n=ayant pas d=autres utilités potentielles pour les besoins de la municipalité.

Assemblée générale annuelle 2007 de Fonds Jeunesse B.B.R. inc.
No. 20070514

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne délègue aucun représentant à l=assemblée générale annuelle de la Corporation Fonds Jeunesse B.B.R. inc. qui se tiendra mercredi le 23 mai prochain à 17 h 00 au centre communautaire Terrasses Arthur-Buies (387, rue des Passereaux à Rimouski).

Demande d=aide financière de l=organisme ASPEQ : Projet de *Maison de soins palliatifs de fin de vie - AMaison Marie-Élizabeth@+                           

No. 20070515

Il est proposé, appuyé et résolu à l=unanimité de reporter ce point  à une prochaine session et ceci afin de permettre aux élus de discuter préalablement de cette demande en comité plénier du conseil municipal.

Promotion de saines habitudes de vie - Volet *Parcours de marche+
No. 20070516
ATTENDU
QU>un projet de parcours de marche est présenté par le Centre de santé et de services sociaux de Rimouski-Neigette et la Fondation des maladies du coeur ;

ATTENDU
QU>une consultation est effectuée auprès de la municipalité par monsieur Jean-Eudes Duchesne, chargé de projet - Promotion des parcours de marche ;

ATTENDU
QUE ce répertoire permettra aux citoyens de connaître les parcours de marche accessibles sur notre territoire particulièrement au cours de la saison hivernale ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski appuie les parcours de marche identifiés dans notre municipalité (Référence plan Google Maps Canada # 48.28839 daté du 04/03/2007) et autorise leur diffusion dans le répertoire élaboré dans le cadre du projet *Parcours de marche+.

Demande de location de terrain par monsieur Patrick April et madame Véronique Harel                                                                                                


Le conseiller, monsieur Patrick April, indique qu=il est susceptible d=être en conflit d=intérêts avec le présent point à l=ordre du jour et se retire donc des discussions s=y rapportant.

No. 20070517
ATTENDU
QUE dans un courriel daté et reçu le 7 mai 2007 au bureau municipal, monsieur Patrick April et madame Véronique Harel s=adressent à la Municipalité pour demander la permission de louer une parcelle de terrain mesurant 100 pieds x 100 pieds, localisée au Sud-Est de l=immeuble situé au 69, rue de la Montagne, le tout afin de l=utiliser pour l=entreposage de bois de chauffage, y installer des jeux pour enfants et faire un jardin ;

ATTENDU
QUE ceux-ci projettent de plus d=y loger éventuellement une nouvelle construction (Résidence unifamiliale) et souhaitent être considérés comme les premiers acheteurs potentiels de ce dit terrain ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal se dit d=accord avec cette demande selon certaines conditions ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte de louer une parcelle de terrain de 100 pieds par 100 pieds, située sur le lot numéro 37-P du Rang V du Canton Macpès, laquelle parcelle est localisée au Sud-Est du lot 37‑10 (69, rue de la Montagne), à monsieur Patrick April et madame Véronique Harel (69, rue de la Montagne, St-Narcisse-de-Rimouski, G0K 1S0), ci-après appelés *Le locataire+, et ceci afin de leur permettre de faire de l=entreposage de bois de chauffage, d=y installer des jeux pour enfants et de faire un jardin, le tout selon les conditions suivantes :


1) 
Période d=utilisation du terrain : Douze (12) mois, débutant le 1er jour du mois de juin 2007 ;


2) 
Prix de location : 50,00 $ payable comptant avant le début de l=utilisation dudit terrain ;


3) 
Déchets : Les déchets produits lors de la coupe du bois de chauffage de même que lors de l=entreposage devront être enlevés par le locataire, ainsi que tous autres déchets pouvant s=y retrouver ;


4) 
Renouvellement automatique : Advenant le cas où le locataire manifesterait le désir de renouveler cette location de terrain pour une ou plusieurs périodes additionnelles de douze (12) mois, celle-ci se renouvellera automatiquement selon les mêmes conditions par période de douze (12) mois, à moins d=avis contraire émis par la municipalité lors de la demande de renouvellement du locataire. Le directeur général de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, monsieur Gilles Lepage, est donc mandaté pour agir dans ce dossier pour et au nom de la municipalité ;


5) 
Libération du terrain en cas de vente par la municipalité : Advenant que la municipalité trouverait un acheteur pour le terrain faisant l=objet de la présente location, le locataire disposera donc d=un délai d=un (1) mois à partir de la réception d=un avis écrit émis à cet effet par la municipalité, pour libérer totalement ledit terrain, et ceci avec droit de compensation pour la période restante à l=entente, étant convenu que le calcul devra s=effectuer au prorata des mois complets perdus d=utilisation dudit terrain par le locataire ;


6) 
Acceptation de l=entente par le locataire : Le paiement du prix mentionné au point 2) de la présente résolution constitue, pour le locataire, l=acceptation de la présente entente ainsi que des conditions s=y rattachant.


7) 
Clause spéciale : Nonobstant l=article numéro 5) de la présente résolution, le conseil municipal reconnaît et s=engage auprès des requérants, advenant une vente de la parcelle de terrain concernée par la présente entente, à offrir cette dite parcelle de terrain aux requérants en premier, selon les conditions qu=il déterminera préalablement.

PÉRIODE DE QUESTIONS DE L=ASSEMBLÉE (MAXIMUM DE 15 MINUTES)
Amélioration des chemins en 2007 (Chemin des Trois-Lacs)

Une personne de l=assemblée s=adresse au conseil municipal afin de savoir si des développements sont survenus dans le dossier de l=amélioration du chemin des Trois-Lacs qui est jugée requise en 2007 ?


Le maire, monsieur Gaston Noël, explique la démarche amorcée avec le député monsieur Irvin Pelletier dans le cadre du Programme d=Aide à l=Amélioration du Réseau Routier Municipal et que le conseil municipal devrait bientôt fixer ses priorités pour l=année 2007 en tenant compte des projets et recommandations qui lui seront soumis par l=inspecteur municipal, monsieur Gilles Théberge.

RAPPORT SUR LES PLAINTES TRAITÉES DEPUIS LA DERNIÈRE SESSION ORDINAIRE                                                                                     


Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, dépose à la table du conseil, une copie du *Registre des plaintes - Demandes de services+ pour le mois d=avril 2007 contenant un (1) dossier portant le numéro 003.

RAPPORT - PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU COMITÉ CONSULTATIF D=URBANISME DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI - 24 AVRIL 2007 


Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, dépose à la table du conseil municipal, une copie du procès-verbal de la dernière assemblée des membres du Comité consultatif d=urbanisme tenue le 24 avril dernier.

Fin de mandat de trois (3) membres le 30 avril 2007
No. 20070518
ATTENDU
QUE les mandats de madame Esther Rioux ainsi que de messieurs David Pelletier et Marc-Aurèle Bélanger comme membres du comité consultatif d=urbanisme ont pris fin le 30 avril 2007 ;

ATTENDU
QUE madame Esther Rioux aimerait voir son mandat renouvelé pour une période de deux (2) ans au sein de ce comité, de même que monsieur Marc-Aurèle Bélanger, qui lui est le représentant du conseil municipal, et que ces deux (2) personnes ont été recommandées en ce sens par les membres du comité consultatif d=urbanisme en vertu de la résolution numéro 07‑003 adoptée le 24 avril dernier ;

ATTENDU
QU>un (1) de ces membres ne désire pas voir son mandat renouvelé, soit monsieur David Pelletier, le tout tel que stipulé dans une lettre datée du 26 avril 2007 ;

ATTENDU
QUE  monsieur Marc-Aurèle Bélanger, ayant été mandaté par les membres  du comité consultatif d=urbanisme pour faire des contacts et suggérer le nom d=une personne pour remplacer le poste devenu vacant par le départ de monsieur David Pelletier, suggère que celui-ci soit remplacé par monsieur Olivier Noël ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski :


1) 
Renouvelle les mandats de madame Esther Rioux et de monsieur Marc-Aurèle Bélanger (Conseiller, représentant le conseil municipal) au sein du comité consultatif d=urbanisme pour la période du 1er mai 2007 au 30 avril 2009 (2 ans).


2)
Nomme monsieur Olivier Noël à titre de membre du comité consultatif d=urbanisme pour la période du 1er mai 2007 au 30 avril 2009 (2 ans) et ceci en remplacement de monsieur David Pelletier.

Dossier *Benoît Lévesque - 8, rue des Cèdres+
No. 20070519

Le maire, monsieur Gaston Noël, explique sommairement les représentations qui ont été faites à la municipalité concernant le dossier *Benoît Lévesque+ et le conseil municipal adopte à l=unanimité l=orientation de maintenir le statu quo dans ce dossier.

RAPPORT FINANCIER DE L=OMH DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI POUR L=EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2006                                

No. 20070520

Il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l'unanimité, que le con​seil de la munici​palité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte, tel que présenté, le rapport financier de l'Office municipal d'habitation de Saint-Nar​cisse-de-Rimouski pour l'exercice terminé le 31 décembre 2006, montrant des recettes de 38 441 $ et des dépenses de 100 779 $ pour un déficit de 62 338 $.

COLLOQUE DE LA ZONE 12 (BAS-SAINT-LAURENT) DE L=ASSOCIATION DES DIRECTEURS MUNICIPAUX (7 JUIN 2007 - SAYABEC)                               

No. 20070521

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l'unanimité, que le conseil de la municipa​lité de Saint-Narcisse-de-Rimouski autorise le directeur général, monsieur Gilles Lepage, à assister au colloque de la Zone 12 (Bas-Saint-Laurent) de l=Association des directeurs municipaux du Québec qui aura lieu à Sayabec, jeudi le 7 juin 2007.


Il est de plus résolu à l'unanimité que la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski paie le coût d'inscription relatif à cette activité au montant de 65,00 $, incluant l'inscription, le repas du midi et le matériel didactique ainsi que les taxes.


Il est également résolu à l'unanimité, que la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski rembourse les frais de déplacement (Automobile) de monsieur Gilles Lepage sur présentation des pièces justifica​tives.

ACTIVITÉ MUNICIPALE DANS LE CADRE DE LA *SEMAINE DE LA MUNICIPALITÉ - 3 AU 9 JUIN 2007+                                                              


Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe les membres du conseil municipal que dans une lettre datée du 30 mars 2007, le directeur des communications du Ministère des Affaires municipales et des Régions, monsieur Daniel Gaudreau, invite les municipalités à participer à la semaine de la municipalité qui se déroulera du 3 au 9 juin 2007 sous le thème *Pour mieux vivre ensemble !+.


Il s=agit de la 19e édition de cette activité.

No. 20070522

Il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski s=inscrive à l=activité *Semaine de la municipalité+ qui se tiendra du 3 au 9 juin 2007 et par conséquent, organise son activité municipale annuelle, dimanche le 3 juin 2007 selon une formule sensiblement comme l=an passé.


Un comité responsable de l=organisation de cette activité sera mis en place au cours des prochains jours.

DOSSIER ALOISIRS@
Projet *Terrain de jeux - été 2007+ / Offre d=emplois pour l=engagement d=un(e) moniteur(trice)                                                                                       
No. 20070523

Il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, mandate le directeur général, monsieur Gilles Lepage, pour faire paraître, sous forme de circulaire, une offre d=emplois pour le projet  *Terrain de jeux - été 2007+.


Il est également résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski autorise le paiement des frais de poste reliés à cette circulaire, lesquels frais s=élèvent à 47,32 $, taxes incluses.


Il est de plus résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski forme le comité de sélection suivant qui verra à recommander au conseil l=engagement de la personne qui sera payée par la municipalité pour ce projet :


- 
Monsieur Gilles Lepage, directeur général de la Municipalité ;


- 
Madame Florence Bélanger, conseillère municipale ;


- 
Monsieur Benoît Lavoie, conseiller municipal. 

Projet *Terrain de jeux - été 2007+ / Programme de formation des moniteurs en loisir d=été de l=URLS du Bas-Saint-Laurent                                                 

No. 20070524

Il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski autorise l=inscription de deux (2) personnes à la formation en loisir d=été offerte par l=Unité Régionale de Loisir et de Sport du Bas-Saint-Laurent qui aura lieu à Saint-Modeste les 9 et 10 juin prochains.


La sélection des personnes se fera par les membres du comité formé à cet effet.


Ainsi, le conseil municipal autorise donc le paiement des coûts d=inscription reliés à cette formation s=élevant à 100,00 $ par personne, plus les taxes applicables, ce prix incluant l=hébergement, la restauration, la documentation aux stagiaires, le matériel d=animation ainsi que les honoraires des formateurs.  


Il est également résolu à l=unanimité que la municipalité s=engage à rembourser, aux personnes désignées, les frais de déplacement (Automobile) relatifs à cette formation, le tout selon les tarifs en vigueur et sur présentation des pièces justificatives.  Il est à noter que le déplacement devra se faire en co-voiturage pour cette activité.

Comité consultatif temporaire / Dépôt de rapport sur les orientations à prendre en matières de loisirs et de sports                                                                    


Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, dépose à chacun des élus, une copie du rapport intitulé *Portrait des loisirs / Rapport final - Avril 2007+ produit par madame Julie McDermott, personne ressource en loisirs, en collaboration avec le Comité consultatif temporaire en loisirs ainsi que monsieur Jean Marion, agent pour l=Unité Régionale de loisir et de sport du Bas-Saint-Laurent.


En plus de donner un portrait des loisirs à Saint-Narcisse-de-Rimouski, ce rapport, qui complète un peu plus de quatre (4) mois de travail, présente des orientations et recommandations pour notre milieu en matière de développement des sports et loisirs.


Le conseil municipal convient de recevoir ce document et d=en faire l=analyse lors d=une prochaine rencontre en comité plénier en vue d=y donner les suites qui seront jugées appropriées.

No. 20070525

Il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski adresse des remerciements aux membres du Comité consultatif temporaire en loisirs ainsi qu=à madame Julie McDermott, personne ressource en loisirs, et monsieur Jean Marion, agent pour l=Unité Régionale de loisir et de sport du Bas-Saint-Laurent, pour leur très beau travail réalisé dans ce dossier et pour les précieuses informations qui se retrouvent dans le rapport intitulé *Portrait des loisirs / Rapport final - Avril 2007+.

Personne soutien en loisirs pour la période du 14/05/2007 au 31/08/2007
No. 20070526
ATTENDU
QUE, suite à une des recommandations du comité consultatif temporaire en loisirs, le conseil municipal désire embaucher une personne à temps partiel à titre de soutien en loisirs pour la période du 14/05/2007 au 31/08/2007 ;

ATTENDU
QUE le directeur général, monsieur Gilles Lepage, a déjà rencontré une personne à cet effet, soit madame Diane Bossé (Demeurant à Rimouski), qui agit déjà dans des fonctions similaires comme personne soutien en loisirs à temps partiel dans la municipalité de Price, et se dit disposée à travailler pour notre municipalité pour la période visée, le tout à raison d=environ 15 heures par semaine ;

ATTENDU
QUE cette personne est jugée apte pour les besoins de la municipalité selon les recommandations obtenues et que le conseil municipal croit qu=il y a lieu d=aller de l=avant avec ce projet ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski retienne les  services de la personne suivante selon les conditions suivantes :

	Objet
	Renseignements

	Poste
	Soutien en loisirs

	Nom
	Diane Bossé

	Durée de

l=emploi
	Du 14 mai au 31 août 2007

	Rémunération
	12,00 $ / heure

	Paie de

vacances
	4 % payable à chaque semaine en sus de la rémunération

	Horaire
	16 semaines au maximum à raison de 15 heures par semaine 

	Description

sommaire

de l=emploi
	Planifie, supervise, anime et coordonne des activités reliées aux loisirs, dont entre autres les activités suivantes mais sans être limitée à celles-ci : Terrain de jeux, activité soccer et/ou balle molle, activité de rencontre occasionnelle pour les jeunes, volley-ball pour adulte à l=école Boijoli, inventaire du matériel disponible et requis pour les loisirs, coordination avec le Festival de la Fenaison, publications et communiqués spéciaux pour les loisirs, et autres activités connexes.


Il est de plus résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, autorise les réaménagements budgétaires suivants :

	Numéro et description

du poste budgétaire
	Budget avant modification
	Modification
	Budget après modification

	01-211-10-000 Taxe foncière générale
	‑499 424 $
	‑3 400 $
	‑502 824 $

	02-701-90-140 Rémunération pour autres activités récréatives
	500 $
	+3 000 $
	3 500 $

	02-701-90-200 Cotisations de l=employeur pour autres activités récréatives
	75 $
	+400 $
	475 $

	TOTAL BALANCE :
	‑498 849 $
	0 $
	‑498,849 $


Local des sports et loisirs
No. 20070527

Il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte de prolonger le contrat de madame Françoise Martin, responsable du local des sports et loisirs jusqu=au maximum samedi le 23 juin 2007, mais avec une modification à savoir que le nombre d=heures hebdomadaires d=ouverture du local soit réduit selon les besoins.


Il est de plus résolu à l=unanimité que le directeur général, monsieur Gilles Lepage, soit mandaté, pour et au nom de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, pour organiser le nouvel horaire de madame Françoise Martin et établir, de concert avec cette dernière, les modalités de son contrat pour la période restante, c=est-à-dire jusqu=au maximum le 23 juin 2007.

TONTE DE GAZON DES TERRAINS MUNICIPAUX POUR L=ÉTÉ 2007
No. 20070528

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, retienne l=offre de monsieur Pierre-Gino Gobeil, pour faire faire la tonte des pelouses des terrains de la municipalité durant l=été 2007, le tout conformément au projet de contrat intitulé *Tonte des pelouses de la municipalité/Année 2007+ et au prix de 5 000,00 $, lequel prix comprend les équipements, la main-d=oeuvre et l=essence nécessaires pour ces travaux.


Il est également résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski autorise le maire, monsieur Gaston Noël et le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, à signer pour et au nom de la municipalité, le contrat à intervenir entre les parties concernées pour l=exécution de la présente résolution.

FERTILISATION ET CONTRÔLES DES PELOUSES DU COMPLEXE MUNICIPAL ET DU COMPLEXE DES SPORTS ET LOISIRS POUR L=ANNÉE 2007                                                                                                                  

No. 20070529

Il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la Municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski retienne les services de Les Aménagements Lamontagne inc. pour faire faire la fertilisation et les divers contrôles des pelouses du Complexe municipal, du Complexe des sports et loisirs, ainsi que pour le terrain du Parc à l=entrée Est du village, durant l=année 2007, le tout conformément aux dispositions du document intitulé *Formule de soumission - Fertilisation et contrôles des pelouses - 2007+ et au prix de 1 358,07 $, taxes incluses.


Celui-ci sera donc payé conformément aux dispositions dudit document et son travail sera supervisé par l=inspecteur municipal monsieur Gilles Théberge.

PLAN D=INTERVENTION 2007 DES CONDUITES D=AQUEDUC ET D=ÉGOUT DOMESTIQUE                                                                                                  

No. 20070530
ATTENDU
QUE la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski a mandaté BPR inc. pour l=élaboration de son plan d=intervention pour le renouvellement des conduites d=eau potable et d=égouts daté du mois de mai 2007 ;

ATTENDU
QUE ledit plan d=intervention a été réalisé conformément au Guide du ministère des Affaires municipales et des Régions du Québec ;

ATTENDU
QUE le document en question a été présenté à la Municipalité et qu=il répond aux attentes du conseil municipal ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski :


 
Adopte le plan d=intervention pour le renouvellement des conduites d=eau potable et d=égouts daté de mai 2007, tel que préparé par BPR inc. ;


 
Présente le document en question au ministère des Affaires municipales et des Régions du Québec pour approbation.

CONGRÈS 2007 DE L=ACSIQ (18 AU 22 MAI 2007 - MONTRÉAL)
No. 20070531
ATTENDU
QUE le directeur du Service en sécurité incendie de notre municipalité, monsieur Francis Lavoie, désire s=inscrire et participer aux activités du congrès de l=Association des chefs en Sécurité Incendie du Québec (ACSIQ) qui se tiendra à Montréal du 18 au 22 mai 2007 ;

ATTENDU
QUE le coût total estimé pour participer à ce congrès est d=environ 912 $, comprenant les frais d=inscription, les frais de déplacement, ainsi que les frais de repas qui sont non compris dans les frais d=inscription ;

ATTENDU
QUE monsieur Francis Lavoie représente trois (3) municipalités à titre de directeur de Service en sécurité incendie ;

ATTENDU
QUE la municipalité de Lac-des-Aigles a confirmé sa participation  pour le paiement d=une partie de ce coût total estimé ;

ATTENDU
QUE la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski se dit prête à assumer sa part du coût pour ce congrès, représentant  304 $ dans l=éventualité ou la municipalité d=Esprit-Saint confirme sa participation ou de  456 $ si cette dernière n=y participe pas ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte et autorise son directeur du  Service en sécurité incendie, monsieur Francis Lavoie, à s=inscrire et participer aux activités du Congrès de l=Association des chefs en sécurité incendie du Québec qui se tiendra du 18 au 22 mai 2007 à Montréal et pour se faire s=engage à rembourser à monsieur Lavoie, sur présentation des pièces justificatives, sa part du coût total estimé représentant un montant approximatif maximum de  456 $.

DEMANDE D=AIDE FINANCIÈRE DE LA FABRIQUE DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI POUR LA QUATRIÈME ANNÉE DE SON PROJET QUADRIENNAL DE RÉNOVATION DES PORTES ET FENÊTRES DE L=ÉGLISE 

No. 20070532
ATTENDU
QU>en 2004, la Fabrique de St-Narcisse-de-Rimouski a déposé à la municipalité, une demande d=aide financière sur quatre (4) ans pour son projet quadriennal de rénovation des portes et fenêtres de l=Église, dont les coûts étaient évalués à 51 000 $ et répartis comme suit :

- 
Année 2004 :
16 000 $ / Côté Sud

- 
Année 2005 :
14 000 $ / Côté Nord

- 
Année 2006 :
13 500 $ / Côté Est

- 
Année 2007 :
  7 500 $ / Côté Ouest

           Total :
51 000 $, plus les taxes applicables

ATTENDU
QUE pour l=année 2004 (Phase I), la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski avait contribué pour un montant de 3 000 $ dans ce projet ;

ATTENDU
QUE pour l=année 2005 (Phase II), la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski avait contribué pour un montant de 3 000 $ dans ce projet ;

ATTENDU
QUE pour l=année 2006 (Phase III), la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski avait contribué pour un montant de 3 000 $ dans ce projet ;

ATTENDU
QUE pour l=année 2007 (Phase IV), la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski se dit prête à fournir une dernière contribution pour ce projet ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par  monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski fasse un don de 3 000,00 $ à la Fabrique de St-Narcisse-de-Rimouski, le tout à titre de contribution pour la phase IV (Année 2007) pour le projet quadriennal de rénovation des portes et fenêtres de l=Église de cet organisme et étant établi que cette contribution sera la dernière versée par la municipalité pour ce projet.

RÈGLEMENT NUMÉRO 273 INTITULÉ *RÈGLEMENT DÉCRÉTANT LA RÉALISATION DE TRAVAUX D=AMÉLIORATION DU RÉSEAU ROUTIER MUNICIPAL ET UN EMPRUNT AU MONTANT MAXIMUM DE 410 000 $ À CETTE FIN+                                                                                                     

Retenue / Contrat avec Les Pavages Laurentiens (1986) inc.
No. 20070533
ATTENDU
QUE suite aux travaux de pavage réalisés en octobre 2006 sur le chemin du Petit-Lac-Macpès, le conseil municipal a retenu une somme de 1 994,83 $, taxes incluses, à l=entreprise Les Pavages Laurentiens (1986) inc., et ceci à titre de garantie selon les dispositions de l=entente intervenue pour la réalisation de ces dits travaux ;

ATTENDU
QUE suite à une inspection faite par l=inspecteur municipal, monsieur Gilles Théberge, en avril dernier, les travaux ont été jugés complets et conformes aux exigences du devis ;

ATTENDU
QU>il y aurait donc lieu de libérer ladite retenue ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski approuve la réception définitive des travaux effectués par l=entreprise Les Pavages Laurentiens (1986) inc. concernant les travaux de pavage réalisés en octobre 2006 sur un tronçon de  500 mètres du chemin du Petit-Lac-Macpès dans le cadre du règlement numéro 273 intitulé *Règlement décrétant la réalisation de travaux d=amélioration du réseau routier municipal et un emprunt au montant maximum de 410 000 $ à cette fin+ et par conséquent, autorise la libération et le paiement de la retenue effectuée à cette entreprise au montant de 1 994,83 $, taxes incluses.

ENTENTE *SERVICES AUX SINISTRÉS+ DE LA CROIX‑ROUGE CANADIENNE, DIVISION DE QUÉBEC                                                           

Offre de renouvellement pour une période de trois (3) ans (2007-2010)
No. 20070534

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte de renouveler l=entente *SERVICES AUX SINISTRÉS+ offerte par la Croix-Rouge Canadienne, division de Québec, le tout tel que présenté par cet organisme dans une lettre datée du 30 mars 2007, soit pour une période de trois (3) ans débutant à compter du 1er avril 2007.

Il est de plus résolu à l=unanimité que le maire, monsieur Gaston Noël et le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, soient autorisés, pour et au nom de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, à signer cette dite entente ainsi que tous documents accessoires nécessaires à son exécution.

Contribution pour l=année 2007
No. 20070535

Il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte et autorise le paiement d=une contribution d=un montant de 101,00 $ (1010 habitants à 0,10$/habitant) à la Société Canadienne de la Croix-Rouge, le tout conformément aux dispositions de l=article 8.1 de l=entente *Services aux sinistrés+ intervenue entre les parties concernées.

TNO DU LAC-HURON
No. 20070536
ATTENDU
QUE le Gouvernement du Québec paie des compensations tenant lieu de taxes pour les terres publiques selon certaines conditions,  réparties en deux (2) enveloppes dont une première pour les municipalités et la seconde pour les MRC ;

ATTENDU
QUE la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski désire annexer une partie du Territoire non organisé (TNO) du Lac-Huron situé dans la MRC de Rimouski-Neigette ;

ATTENDU
QUE le Gouvernement du Québec dans *L=Entente sur le nouveau partenariat fiscal et financier avec les municipalités pour les années 2007-2013+ a changé certaines modalités dans l=attribution des compensations pour les terres publiques, faisant en sorte que lors d=une annexion d=un territoire ou d=une parcelle de territoire dans le cadre de cette nouvelle entente, une municipalité a droit de recevoir seulement le montant de la compensation ou partie de la compensation, selon le cas, qui était versée à la MRC avant l=annexion, alors que dans l=ancien Pacte fiscal 2000‑2005, le montant auquel la municipalité avait droit était ajusté selon les calculs prévus dans l=enveloppe réservée pour les municipalités ;

ATTENDU
QUE cette nouvelle façon de procéder crée une iniquité pour les municipalités désirant annexer, selon les modalités du nouveau pacte, une partie de Territoire non organisé gérée par une MRC ;

POUR CES
RAISONS,  il est proposé par  monsieur Raymond Thibault, appuyé par  monsieur Marc-Aurèle Bélanger  et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski demande au Gouvernement du Québec de revoir les modalités de calculs des compensations tenant lieu de taxes pour les terres publiques dans *L=Entente sur le nouveau partenariat fiscal et financier avec les municipalités pour les années 2007-2013+, pour les municipalités désirant annexer une partie de Territoire non organisé gérée par une MRC, et ceci en rétablissant les modalités de calculs qui étaient en vigueur dans l=ancien Pacte fiscal 2000‑2005, le tout faisant en sorte que les iniquités ainsi créées soient rectifiées de façon à ce que les municipalités qui désirent aujourd=hui procéder à l=annexion de territoire non organisé, soient traitées sur les mêmes bases financières que celles qui ont fait le même genre d=annexion de territoire en vertu des modalités du pacte fiscal 2000‑2005.

De plus, il est également résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski demande au député du comté de Rimouski, monsieur Irvin Pelletier, d=organiser une rencontre des maires du secteur du Haut-Pays de la MRC de Rimouski-Neigette, soit pour les municipalités de Saint-Marcellin, La Trinité-des-Monts, Esprit-Saint et Saint-Narcisse-de-Rimouski, avec monsieur Claude Béchard, ministre des Ressources naturelles et de la Faune et ministre responsable de la région du Bas-Saint-Laurent, de la région de la Côte-Nord et de la région du SaguenayBBLac-Saint-Jean, ainsi que madame Nathalie Normandeau, vice-première ministre et ministre des Affaires municipales et des Régions, le tout afin de les informer et de discuter du dossier éolien et des dossiers économiques pour notre coin de pays.

Il est de plus résolu à l=unanimité qu=une copie de la présente résolution soit transmise :

· Au premier ministre du Québec, monsieur Jean Charest ;

· À la ministre des Affaires municipales et des Régions, madame Nathalie Normandeau ;

· Au ministre responsable de la région du Bas-Saint-Laurent, de la région de la Côte-Nord et de la région du SaguenayBBLac-Saint-Jean, monsieur Claude Béchard ;

· Au député provincial du comté de Rimouski, monsieur Irvin Pelletier ;

· Au préfet de la MRC de Rimouski-Neigette, monsieur Gilbert Pigeon.

PROJET DE DÉVELOPPEMENT DE LA ZONE DE MAISONS MOBILES
Certificat d=autorisation du MDDEP du Québec
Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe les membres du conseil municipal qu=il a reçu le certificat d=autorisation du Ministère du Développement durable, de l=Environnement et des Parcs du Québec pour le projet de développement de la zone de maisons mobiles.

Monsieur Lepage informe de plus les membres du conseil municipal des conditions se rattachant audit certificat d=autorisation.

Estimation préliminaire (BPR Groupe-conseil - 2007/03/05) du coût de réalisation des travaux d=infrastructures                                                                                   
Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, dépose à chacun des élus, une copie de l=estimation préliminaire produite par BPR Groupe-conseil, en date du 5 mars 2007, concernant le coût de réalisation des travaux d=infrastructures pour le projet de développement de la zone de maisons mobiles.

Les membres du conseil municipal conviennent de procéder à l=analyse dudit document lors d=une prochaine rencontre en comité plénier.

Vente(s) de terrain(s)
No. 20070537

Il est proposé, appuyé et résolu à l=unanimité que ce point soit reporté à une prochaine session et ceci en raison que le conseil municipal ne dispose pas de toute l=information requise pour prendre une décision dans ce dossier.

Orientation(s) pour le développement du secteur concerné
No. 20070538

Il est proposé, appuyé et résolu à l=unanimité que ce point soit reporté à une prochaine session et ceci en raison que le conseil municipal ne dispose pas de toute l=information requise pour prendre une décision dans ce dossier.

QUESTIONS ET SUGGESTIONS DE L=ASSEMBLÉE
Subvention concernant la taxe d=accise sur l=essence
Une personne de l=assemblée s=adresse au conseil municipal afin de savoir quel montant la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski recevra dans le cadre du programme sur la taxe d=accise sur l=essence ?

Le maire, monsieur Gaston Noël, indique que le montant prévu pour les années 2006 à 2009 pour notre municipalité est de 333 036 $, lequel montant doit être investi prioritairement dans les infrastructures d=aqueduc et d=égout domestique.

Projet d=annexion du TNO Lac-Huron
Une personne de l=assemblée s=adresse au conseil municipal afin de connaître les avantages ainsi que les obligations que la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski encours dans le dossier du projet d=annexion du TNO Lac-Huron ?

Le maire, monsieur Gaston Noël, explique le projet et les démarches que notre municipalité fait actuellement pour se voir reconnaître, dans ce dossier, selon les principes de l=ancien pacte rural qui était beaucoup plus avantageux au niveau monétaire pour les municipalités qui annexaient des TNO gérés par les MRC.

Il s=agit d=un dossier à suivre et le maire, monsieur Gaston Noël, invite la personne concernée à suivre les développements qui seront publiés dans les prochaines éditions du journal l=Interactif.

Nivelage du chemin des Trois-Lacs (Secteur Est)
Une personne de l=assemblée s=adresse au conseil municipal en demandant que la niveleuse soit passée moins souvent sur le chemin des Trois-Lacs, plus particulièrement dans le secteur situé à l=Est de la route de l=Église, et ceci en raison que, selon cette dite personne, cette opération brise plus le chemin qu=elle l=améliore ?

Le maire, monsieur Gaston Noël, indique que ce n=est pas l=avis de tous les contribuables utilisateurs de ladite section de ce chemin, mais que la municipalité verra à essayer d=être le plus équitable possible pour tous.

LEVÉE DE L=ASSEMBLÉE
No. 20070539

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité, de faire la levée de l=assemblée.

Et la séance est levée Sine Die vers 21 heures 10.
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